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Article' 3 ... 

L1mitation.des stocka ... ---~......-;fi' -
,En -vue d~ "limiter aux besoins médiç;a.ux et a·cientifiques la quantité d'opium 

produite dans le. mo~de. : 

1~ Lee.Partte.e doivent régleine'Q.ter la procluction, l'ex·portaU.ori.-,et l'1~por• 
• ~ • <l • • • • • • - • 

taUon. de l'opiwn de telle manière que lee et<?cks .dé.tenua par ··toute Partie , 

a~ 31 déc~~b~e' · ~ ~he.q\le a~~é~ nè ~épasaent pa~ : · 

·a·)· Pq_u; to~t.Et~t. product~u~ énUméré à ·l,aliné~ ·a)· du patt:igra.phe 2 
~ ... . • .-~- ~ . ' . • . . . . . ,. ~. ' ' ' ' 'l ; .. 

de .l'àrt1cle 4, la somme totale :â.e ·la quantité d'opiûm exportée à dea 
• • • • • • • •• .l • • • ' • • j. • 

fins :méd~.caiee ou scientifiques et de la q~aritite (i1opium utilisée à 

.l'in~é~ieu; de ce~ Etat pour la fabrication d~.~icalC?rd.ee ~~··cour~ de. 
~. ' , . : ··. .., . . , . A • ' 

çl.eux années, quelles qu'elles soiet,lt 1 ·plue la l)lb:f.tié de la meme somme 
• ', • ~ • • • •• : 1 • •• 

totale. pou~. une e.utre ·~nnéé que ile· qu'elle e~i t., ieedrtea àtinéee étant 
' ' o ~ ' ' ' ! r ' ' '• ' 1. • • o ' 

déaig~ée~ .Pl:r cette ~rtie soue réeervè qu '~llea eoiènt -poat·érieuree au 

ler janvier i946$ 'taditè Partie eer~ eri;droit de désigner dea périodes 
0 ~. • A 0 0 0 0 • 0 0 ' ~ 0 

d1f.féf6ntes. pour.le calcul dea_quantitée.èxportées et pour,celui dea 

quantités utitieéee; 

b) .. ~ur t9u~. Partie. autre. que 'cëlle ·vieéè à .l•.ai1néa a) ~u présent 
., ' . . . ., . . : . _,._ 

paragraphe qu1 1 compte tenu deo dièpoeitions des Conventions de 1925 
et de 1931 pour au tc. nt qu'elles sont applicables -.à cette' Partie permet 

la fabrication dié.lcaloi'deet ses besl)illS normaux. po1,1r. une période de 
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· dèux ans. Le montant de cee bès oins est fixé par le Comlté i 

c) ·Pour toute autre Partie, le montant total de l'opium consommé au 

coure dea ci~q années précédentes; 

2. a) Si un des Etats producteurs visée à +'alinéa a) du paragraphe 1 

décide de casser d'~tre producteur d'opium et souhaite ne plue ~tre 

inclue dans ;ta catégorie ·d'Etat product~ur éta~lie par 1 1ai1néa a) 

du paragraphe 2 d~ lvarti~le 4, 11 doit adresser au Comité une déclara• 

tion à cet effet a~ moment où la prochaine notificatio~ annuelle 

devrait ~tre effectuée· conformément. à l'alinéa b) du paragraphe 3 

du présent article. Toute Par.tie qui formule une telle déclaration 

n'est plue censée faire partie ·de~ Et~~a mentionnée à l'alinéa a) 

du paragraphe 2 de l $article 4 et elle ne aera plus ~-~se à en faire 

partie à l'aveniro Dès reçu de c,ett~ déclaration, le Comité ·ineorit, 

selon le. cas, l'Etat intéressé ~ana l'une ou l'autre des catégo~iea 

prévues par les alinéas b) pu c.) du para.g!'aphe 1 et en· a~resee uoti• 

fication à toutes·les autres f~rtiee au présent Protoco~. Aux fine du 

préeeq.t P:.:-::rt.oçole, tout changclllé'Q.t de catégorie pi"and effet· à la date 

dè ·1à notification du Comitéc 

·b) La procédure définie ,.à 1 ~alinéa précédent est _applicable à toute 
, 1 , , r 

déclara·tion ·préee·.:1t.ée pa.r ùn Etat _d~sireu.x. dè ee voir transféré de · 

la caté~o!'ia prév~e. à l&al1néa b) du;parag~phe 1 à cel~e que vise 

;L 1 alh1éa ·c) .du Intme parugrapbe ou ito~é!1 étant entendu, toutefo1·s 1 

que. da ne ce cas 1 ~Etat en quaE:n;ion ~eut 1 13ur sa deraan.de, .~tre 'réadmis 

dans la catégorie à .laquelle i;J. appartenait précéd:e~nt o 

·3. a) lee -quantités d'opiUm st~puléea. aux a.l.inéas a) et c) du paragraphe l 

du P!'éeent article sont calculées sur la be~e des_ statistiques arr~tées 

par :i.e Comité de.ns aea rapporta -5:nnuslà, y compris celles de la 

période prenant fin ~u 31 décembre de l'année précédente telles 

qu'elles seront publiées ultérieureinent:'o .. 

b) Toute partie à la·quelle. a1appliq,uE:mt -.leé alinéas a} ét b) du 
1 • •. l' • 

par~grap~e 1 d~ p1·~ee.nt a.rt~cle . notifie chaque année au Com1 té 

selon le cas ·.: 
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i) Les périodes de référence qu'elle a choisies conformément 

à l'alinéa eJ d~ pa.rasraphe 1 du présent article, ou 

11) La quantité d'opium qu~elle désire voir considérer par le' 

Comité ·comme représentant ses besoins normaux pour 

l'application de l'alinéa b) du paragraphe 1 du ~réeent 
' ' 

article; 
. . . . 

c) La notification ~révue à l'alinéa précédent'doit parvenir au 

Comité au pius tard le premier Jour du.moié d1aoat dè l'année qui 

précède la date à l.acr.lelle cette notification se rappqrtej 

d) Si une Partie est tenue d'adresser une des notifications prévues 

à l'alinéa b) du préae·n~ paragraphe ne lia pas fait à la date prévue, 

le Comité ad~p~ les données contenue~ dans la'dernière potification 
' . 
pertinente effectuée par cette ·Partie, éoue réserve des diepoeiUona 

de l'alinéa ·c~·aprèe~ Si' le Comité ne reçoit de la Fertie en cause 

au~une notific-ation "?erttqente, il doit, aelo-q le cas et sana consulter 
' ' ' "' ' . 
de.nouveau cette Partie, mais en tenant dument·compte dea renseignements 

dont 11 dispose, d.ea bute du pré sen'!; Protocole et dea inté~ts de 

ladite ParUe ; 
' ' ' 

1) Choisir lee pério~ee de référence visées à l'alinéa a) du 

paragraphe 1 du présent article, ou 

11) Fixer là quantité représenta?t lee besoins normaux visée 

à ltalinéa b) du paragraphe 1 du présent article; 

e) Si le Comité reçoit une notification à une date poat.ér1eure à 

celle qui eet fixée .à. l'alinéa. c) du présent pRragraphe, 11 peut 

·agir comme si cette notification lui était parvenue en tempe voulu; 

f) Le Comité notifie chaque année : 
i) A toute'Par'Ùe vteéé à' l'alinéa a) du paragraphe 1 du 

prése.nt ar.t:tcle, quelles sont lee années de. référence choisies 

en confÔrmit~·soft dud1t alinéa, soit dea alinéas d) ete) 

du paragraphe 3 4~ présent article; 
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11) A toute Partie visée à l'alinéa b) du paragraphe 1 du présent 

article, quelle ~at la ... quantité. d'opium qu •en conformité dudit 

alinéa n considère 'comme représentant 'iea besoins normaux de 

cette Partie; 

g) te Comité envoie l~s nottfications ·visées à l'alinéa f) du prése~t 
.. . ,· . 

paragraphe au plus tard le 15 décembre'de l'année qui précède la date 

à laquelle se rapportent les renseignements qu 1ellès contiennent; 

4. a) En ce qui concerne les Ètat~· partiës 'au p~ésent PrOtocole à la 

date, de ~on ent~éè en vigu~~r, les diëpositione du.parag~aphe -1 du 
. . . . . ·~ . 

présent article prennent effet à la date du 31 décembre de l'année 

suivant celle au cours'de ~qu~lle ~e Protocole est entré ~n vigueur; 

b) En ce qui concerne tou_t autre Etat, les dispositions du paragraphe 1 
. . 

du présent article prennent effet à dater du 31 décembre de l'année 
. ' . 

suivant celle au cours de laquelle 1 'Etat en question est devenu 

partie au Protocole; 

5. a) ·si le Comité estime que les circonstances sont exceptio~ne~es, il 

peut, sous les conditions et pour ia période de temps qufil détermine, 

dispenser une Partie d'observer· ;l,eé obligations prévues par le 

paragraphe 1 du présent article en ce qui concerne le niveau maximum 

dea stocka d'opium. 

b) S'il existe lors de l'entrée en vigueur du présent Protoco~e dana 

un ~tat producteur visé à l'alinéa a) d~ paragraphe ·2 de l'article 4 

des stocks dtopi~ dépassant 1e niveau maximum autorisé par l'alinéa a) 
' . . 
du paragraphe 1 du présent article, le Comité, à sa discrétion, tient 

compte de cet .état de choses pour .é.viter que 1 'Etat ·en question ne 

subisse les diffi~ultéà écono~iques quientratnerait une réduction 

trop rapide dea stocks d'opium au niVeau maximum prescrit par 

l'alinéa a) du paragraphe 1 du présent article. 

·--.. -r-
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1. Les Parties s'ene,e.gent à Hmiter l'importation et l'exportation de l'opium 

aux seuls beeoiné médicaux et scientifiques. 

2. a) Sans qu'il eott par là d~rog6 aux d~epos1t1ons du paragraphe 2 de 

l'article 6, les Pa~ties s'~n~gent à ne pas perm0ttre l'exportation et l'imper• 
. 'l i 1 .. , ~~ t : .• \ • • : ··~ .; ' •. • -. ·- . - - • ~ • ~ • ' -

tatien· d 1opium.aùtre que l'opium produit dana l''!lP quelc.onqùe. dea Étai:s 'c1-aprëe 

qui, au moment où e 'effectuera ··l'importation· ou. i ~·~~~ortatibn c~n~idirée,· sera.·. 

partie aü· préeètit Protbcoie : 

Bülearie 
Gr~ce . 
ln de 
Iran·.··· .· 
Tt~rqujo . . . 
un !:::n cl.es Républiqu~s 89c ialfstés ·aot-'téÜqueé' 
Yougoslavie· 

b)~: :Lœ~ .f,~r~ies s'~~t;,~gei_lt ~ne pas permettr~ ... ~'Jm~;r!4t.ion Q.el'op\1:'01 

en prqyq.nan_qe :-d._!-un . .:Jl:ta t .q;q~lco.nq~1e 9,u1, n '.est ~e partie. au prés~nt Pro~9~ol~'· 

3. Nonobstant les d1epos1 tione de 1 1e.l1néa a) du parac,raphe 2 :.dti présen·t .. : 

article;,· tou~e ?,.a.rtiSt .peut au~ol~ism;~+~JÇ:~luf!iYoraup,t _pou:r .. e,a, consommat1o~. !!)té- . 
' . ... . . .. ' .. . . . . ~. . . . . 

rieure et ea.ne dép~aaer .~-€!~ '!:>e~o1n_a .. d'upe .. an.née 1 l,'impPrtation etJ.!expç~~tion, 
. .. . .. ~ ~ . . . . . .. . . . . 

s '~f:fec~uant entre sas terr1to~res 1 d'opium vrodult dans un de cee territoires, 
'•:) '' ' '. .,., ·. ' . ' '1 : . . . .· : . . . ' . ' ·. . '' ·: . . . ' . ' .. _. 

4. .L~H:J: P~rt.ies do.ivent .appliquer apx impor~tions. et a~. exportat.io~s. d ~opium; . . . ' . .. . . 

le eystèm~ de. certtficats d 'impori:p.tion: et d •a.utor1.sa.t1on~ d ~exportation ,Pr~vu 

par .le>chap1 tre,. V de le. Convei?tton de .l9?51 .. sou!3 réserva, qu~ l'~r~ic:I:e ~~ 4~ 
. . ~ . 

cette .del1Jière e.era tna:ppl~cabl.e. Il, sera .néanmoins 1.oi.eible· à un~ P~ptte_ : 

d 1 imposer, relat1vem~_nt .. à ses im'_?or,~tiona et à .. ses eX!>ox:~tiOf!B. d '.9P.ium des . ·- .... 

conçlittone plue:.re.~tric.tive~ que., celles .stipul<$~s ... ;par le cp.api,~ Y .d~ ~.: 
Convent~~n de. 1925 •. 
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Article ,5, 

·Emp1oi de 1 'opi.um · 

Les Parties Q.oiven~ -~~miter .1 •·emplQt de l'opium aux seule pe~oina médicaux 

et ecientif~quee. 

Art"icle 6 

Dlsposition de 1 1opil,ltn saisi 

1. Sauf s 1il en est disposé au~rament dana le présent article, tout opium 

saisi lore de trane~ctio~s 111.1c1tee sera détru1 t. 

2. Toute Partie a le droit de transformer, en totalité ou en partie, e.n 

substances non stupéfiantes, lee stupéfiante contenue dana l'opiu~ saisi, ou 

a le droit de réserver, en totalité ou en partie,· cet opium et lee alcaloïdes 

qui peuvent ~tre fabriqués à parttr de cet opium~ à telles utilisations d'ordre 

médi~al_ou scientifique_ que le gouvernement pourra en faire, ou qui pourront 

an ~tre faites sous son contrÔle. 

3. Tout Etat producteur Çnrméré à l'a.l1néa>a) du ~a;rag~aphe:2 de l'irticle 4 
et qui est partie au pr..ésent Protocoiè a·le·a:roit.'d.e'conso~r-et;d'~Jéport.er. · 

1 1opium·saisi ~ans eon paya. 

4. L'opium saisi et ·qn.i ·pourra êt:-ce iden'tfifîé ·comnie dérobé d''uQ entrepÔt' 

d'Etat ou autre etltrepÔt ilèite peut ·~tre '~e-stttu~ à son pri:lpr.iétai~e~ 
! . ' . : ,. 

5· Toute Partie qui ne permet sur eon territoire ni la production de l'opium 

ni la :fabrication d 'alçalo'idea de 'l'opium pa1,1t, dca qu'elle a obtenu 1 'autori­

sation du Comité d'exporter, vera· +e ·territoire d 1 q1~· Partie qui ffl,brique des 

alcalo'ides'de l'opium, une qu.antité déterminée d'opium que ses propreé autorités 

ont saisie, afin d 'obten:T.r en contrepartie èies s.lcalo'ldea de 1 'opium ou dea 

droguee c'ontenànt des àlcalo'1dee de l'o:>ium ou· enéo~e àfin de faire ex~ ire'··· 

ces alcalo1des po~ ses propres·beaoins:médic~ùx ou scientifiqu~s~ Toutefois, 

la quantité ainsi exportée pour une année donnée ne pourra ~tre aupérie\lre aux· 
) 

besoins annuels d~ la Partie exportatrice tant en opium médiciQal qu'en drogues· 

contenant de l~opium ou des alcalo1dee de ~fopium; la ~u~ptité en excé~ent devra 

être détruite. 
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1. Lee Parties reconnaiesen't QX:!}reseément que la Cour internationale de 

Justice est compétente po1,1r régler les différends concernant le pré?!ô!ent . . 
Protocole. 

2, A moine que lee Parties en ceu.se pe décident d'un autre· mode de réglement, 

tout différend qui viendrait à s'élever entre le~ Parties au sujet de l'inter· 

prétation·ou de l'exécut~on du présent Protoco~e aera soumis pour règlement 

à la Cour ipternaticnal,e d.e Justice eur la demande de 1 'une quelconque des 
'· Parties àu différend, 

Article i5 

E!!-.Ufi cation 

Le présent PrO'toc.ole' dei t être ratifié, Lee inetJ:·um.enta de ratification 

doivent ~tre déposée auprès du Secrétaire géné;ra.l. 

Article 19 

~!!éo. en vieu~ur 

1. Le p:r-éeent' ProtCJcole ~ptrera en vigueur le· tror,tième ·Jour qui suivra le 
,. .· ' . . . ' 

Jour du dépot dea 1nstJ.·umenta de· ratificaUon ou d :adhésion d'au moine 

vingt-cinq Etats, dont au· moine troie dea Etats producteurs indiquée ·à l'alinéa a) 

du parag1~phe 2 de l'article 4 et ·au ~oins trois des Etats fabricante ci-après : 

République fédérale d'Allemagne, Belgique, Etats-Unie d'Amérique, France, Italie, 

Japon, Pays-Bas, Royaume-Uni de. Gra.nè!e-Bretacne ·et è. ~Irl.and.e du Nord, Suisse, 

2. Pour tOut Etàt qui dépose l'instrument .d.e retifiea.tion ou d·'adhéeion posté­

rieurement au dépat dea instrumente nécessaires pour ·1 'entrée en vigueur du 

Proto~ olé c~~forin~in~nt ·au paragrs.pba 1 du pré~ent ar.ticle la Pr~tocola entrera 

an vigueur la trentièmè jour qui euivra la data à laqù~lle l'~tat en question 

aura dépoeé cet instrument. 
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Article 20 

Revis :ton 

1. Toute Partie peut à tout moment demand.er la revision du présent Protocole 

par une not1f1catiot;~ adressée au Secrétai,re général. 

2. Le Conseil, après avoir conzulté la Commission,· recommande lee mesuree à 

prendre à la suite ~e cette demande. 

· Article 21 

Dénonciation 

1. A l'expiration d'une période de cinq années à compte;r de l'entrée en 

vigueur du présent Protocole, chaque Partie pourra, pElr le dépôt auprès du 

Secrétaire général drun instrument écrit, dénoncer le présent Protocole. 

2. La dénonciation visée au paragraphe 1 du présont article prend effet le 

1er janvier de la première ar,mée qui sui~ la date à 1a.9.uelle cette dénonciation 

a été reçue par le Secrétaire général. 

Article 22 

Ex;piration 

Le présent Protocole cesse d'être en vigueu~ ai, par suite de dénonciations .. 

notifiées en application de l'article 21, la liste des Parties n'est pl~s 

conforme à toùtes les conditions établies à 1 1~rticle 19. 

Article'23 

Not if ica ti ons à.u Sec ré 'LEd re conéral 

Le S~crétaire génére.l n'otifie à tous lee Etats l'1embr~s des Nations Unies 

et aux autres Etats visés à lwarticle 16 : 

a) Lee signatures e.ppoaéee au présen"G Protqcole à. i 'issue de la Conférence 
f 

dea Nations Unies sur l'opium et le dépôt des instrumànte dè ratification 

et.d'adhéeion confor~ément eux articles 15.et 16; 
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b) La date à laquelle le présent Protocole entre en vigueur conformément 

~ 1 'article 19; 

c) Les déclarations et les notifications fa~tee conformément aux dispo­

sitions transitoires prévues à l'article 17, las datee auxquellaa·allae 

prennen~ fin et cessent ~'avoir effet; 

d) Lee dénonc,.ations faites conformément à l'article 21; 

e) La date. à perUr de la~uelle le présent Protocole cessa d'être en 

vigueur conformément à ~farticle 22; 

f) Lee ~amandes de revision du présent Protocole présentées conformément 

à 1, sarticle_ 20; 

En foi de quoi les ~oussignés 1 dÛment autorisés, ont signé le présent 

Protocole au nom de leurs gouvernements respectifs : 

Fa 1 t à , •••••••• , • • .• • • • • • • • • • • • • • 1 le o •••• , ••••••••••••••• , , • 

el) un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives des Nations Unies et 

dont les copies cer~ifiéee conformes seront remisee à toua lee Etats Nembres 

dea Nations Un~es et à tous les autres Etats. 




